
BARÈME DES HONORAIRES :  TRANSACTION

OBSITAS IMMOBILIER - SAS au capital de 30 000 €, Immatriculée au R.C.S. de Manosque sous le n° 918 196 932 000 19
Siège social sis 6 Avenue des Marronniers - 04800 Gréoux-Les-Bains, Titulaire de la Carte Professionnelle "Transaction sur Immeuble et

Fonds de commerce" n° CPI 0401 2022 0000 00003 délivrée par la CCI des Alpes de Haute Provence
Garantie financière GALIAN de 120 000 €, sans maniement de fonds, Assurée en Responsabilité Civile Professionnelle par GALIAN 

Les honoraires restent inchangés pour une vente en viager.
Les honoraires pour une vente de terrain sont de 10 % maximum.












Jusqu'à 30 000 € 3 000 €

Jusqu'à 50 000 € 10 %

Jusqu'à 75 000 € 9 %

Jusqu'à 100 000 € 8 %

Jusqu'à 200 000 € 7,5 %

Jusqu'à 300 000 € 7 %

Jusqu'à 400 000 € 6,5 %

Jusqu'à 700 000 € 6 %

700 001 € et plus 5,5 %

MANDAT SIMPLE

Prix de vente Honoraires TTC



Prix de vente 











2 500 €

9 %

8 %

7 %

6,5 %

6 %

5,5 %

5 %

4,5 %

Jusqu'à 30 000 €
Jusqu'à 50 000 €
Jusqu'à 75 000 €

Jusqu'à 100 000 €
Jusqu'à 200 000 €
Jusqu'à 300 000 €
Jusqu'à 400 000 €
Jusqu'à 700 000 €
700 001 € et plus

Honoraires TTC

MANDAT DE CONFIANCE

À SAVOIR : En complément des avantages présent dans notre mandat de confiance, nous nous
engageons à réduire nos honoraires de 20 % si aucune offre d'achat n'a été présentée sous 45 jours.

Les honoraires sont à la charge du vendeur.
Les honoraires ci-dessous sont les honoraires maximum pratiqués par l'agence.
Les honoraires sont indiqués Toutes Taxes Comprises, au taux de TVA en vigueur soit 20%.


